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Le British Museum lance un appel pour retrouver
des centaines d’objets volés

L’institution a diffusé des photos
d'objets ressemblant à certaines des
pièces volées dans ses collections
en sollicitant le public pour l'aider à

les récupérer.

Le British Museum a publié mardi
sur internet des photos d'objets

ressemblant à certaines des centaines
de pièces volées dans ses collections
et a lancé un appel au public pour
l'aider à les retrouver.

«Environ 2000» objets ont été
volés dans les collections de la pres-
tigieuse institution culturelle britan-
nique ces dernières années, selon son
président George Osborne, une
découverte aux allures de déflagration
qui a entraîné la démission de son
directeur, Hartwig Fischer, cet été. Les

pièces volées sont de petits objets non
exposés et qui étaient conservés dans
les réserves du musée.

La «grande majorité» faisait partie
du département de la Grèce et de
Rome, indique le British Museum. Ce
sont essentiellement des bijoux, des
pierres semi-précieuses et de la ver-
rerie, mais, sur les conseils d'experts,
le musée ne les identifie et ne les
décrit pas précisément.

Pour les retrouver, l'institution a
mis en ligne mardi des photos d'objets
similaires, toujours présents dans ses
collections, comme un bracelet en or,
une bague gravée ou encore un collier
orné de fermoirs en forme de têtes de
lion. Et il demande à toute personne
qui «pense être ou avoir été en pos-
session d'objets appartenant au British

Museum, ou qui détiendrait toute infor-
mation» susceptible de l'aider, de con-
tacter l'institution.

Jusqu'à présent, «60 objets ont été
récupérés, et 300 autres identifiés et
devraient être restitués sous peu», a
précisé le musée dans un commu-
niqué. Il indique aussi avoir inscrit les
objets volés sur le Registre des
œuvres d'art perdues, une base de
données internationale utilisée par les
personnes travaillant dans le milieu de
l'art, les collectionneurs, les assureurs,
ou encore les forces de police.

L'institution avait indiqué mi-août
avoir renvoyé un employé tandis que
la police de Londres a précisé avoir
interrogé un homme, sans le nommer,
mais n'avoir lancé aucune poursuite
en l'état.

Green Border, le film polonais qui embarrasse le pouvoir

En Pologne, la réalisatrice
Agnieszka Holland, qui traite de
l’épineuse question migratoire, 

s’attire les foudres du parti national
conservateur.

Ce lundi, au pied du Palais de la
culture et de la science, à

Varsovie, des activistes se rassem-
blent, drapés dans des couvertures
isothermiques. La Kinoteka, l’emblé-
matique cinéma de la capitale polon-

aise, s’apprête à diffuser Green
Border , mettant en scène le calvaire
des migrants à la frontière polono-
biélorusse, en présence de sa réal-
isatrice, Agnieszka Holland.

Si elle a reçu le prix spécial du jury
à la Mostra de Venise et a été
acclamée par la presse internationale,
la cinéaste fait l’objet d’une déferlante
de haine dans sa Pologne natale. Mais
elle fait face, au nom de l’art et de l’ex-
istentialisme. «Nous produisons des

films comme expression de nos émo-
tions. La provocation n’est pas notre
poésie», affirme-t-elle depuis ce ciné-
ma varsovien.

Green Border nous plonge dans la
crise migratoire déclenchée en 2021
par le président biélorusse Alexandre
Loukachenko. Pour déstabiliser
l’Union européenne, le régime de
Minsk avait fourni massivement des
visas à des candidats.



3JEUDI 28 SEPTEMBRE 2023

Le ministre de l'Agro-Industrie annonce des mesures pour accroître
la visibilité de l'agriculture biologique à Maurice

«Dans le but d'accroître la visibilité de 
l'agriculture biologique locale et de

fournir aux agriculteurs une plateforme pour
commercialiser leurs produits,  le ministère de
l'Agro-industrie et de la Sécurité alimentaire
envisage la possibilité d'aménager des zones
dédiées à la vente d'aliments biologiques sur
les marchés locaux. et au marché national de
gros de Wooton.
Cette annonce a été faite cet après-midi par
le ministre de l'Agro-industrie et de la Sécurité
alimentaire, M. Teeruthraj Hurdoyal, lors de
son discours lors du lancement d'un atelier de
lancement axé sur « l'amélioration de l'agri-
culture biologique grâce à l'analyse de la
chaîne de valeur », organisé au parc
Hennessy. Hôtel à Ebène.

Dans son discours, le ministre de l'Agro-
Industrie a déploré la lente évolution du
secteur local de l'agriculture biologique. Il a
reconnu qu'il était nécessaire de relever des
défis tels que la certification, le manque de
main-d'œuvre, le besoin de ressources, de
temps et d'investissements importants,
entre autres.

M. Teeruthraj Hurdoyal a fait remarquer
qu'en plus de ces défis, les agriculteurs con-
tinuent d'utiliser massivement des pesticides,
ce qui, a-t-il déploré, sature les terres agri-
coles et épuise la fertilité des sols.

Dans ce sens, le ministre a réitéré sa

détermination à examiner tous les défis aux-
quels sont confrontés les agriculteurs locaux
dans la mise en œuvre de l'agriculture
biologique, et a encouragé les jeunes entre-
preneurs à profiter des mesures et pro-
grammes de soutien offerts par le gouverne-
ment pour démarrer leurs activités agricoles.

« Produire localement nos propres ali-
ments biologiques fournira non seulement à
notre population des produits nutritifs, mais
réduira également nos importations et con-
tribuera à la sécurité alimentaire à long terme»,
a souligné la ministre Hurdoyal. Il a souligné
qu'il était nécessaire de relancer le secteur,
rappelant qu'il existait déjà une demande de la

part des touristes et des expatriés ainsi que
des consommateurs soucieux de leur santé.

En ce qui concerne la création d'un
marché de niche, le ministre de l'Agro-
Industrie a souligné la nécessité d'éduquer la
jeune population sur les bienfaits des ali-
ments biologiques pour la santé, tout en
exhortant les acteurs du secteur à faciliter la
commercialisation et la vente des aliments
biologiques produits localement afin de créer
une demande constante. donnant ainsi un
coup de pouce au secteur.

Parmi les autres annonces clés faites par
le ministre Teeruthraj Hurdoyal figurent l'élabo-
ration d'une stratégie de marketing et de com-

munication ainsi que la création d'un guichet
unique pour les activités d'agriculture
biologique afin de regrouper sous un même
toit toutes les institutions et services gouverne-
mentaux concernés et d'aider et guider les
agriculteurs. En outre, le ministre a informé
que davantage de zones agricoles dédiées
seraient consacrées à l'agriculture biologique.

L'atelier était une initiative conjointe du
ministère de l'Agro-industrie et de la Sécurité
alimentaire en collaboration avec l'Institut de
recherche et de vulgarisation alimentaire et
agricole.

Les objectifs étaient notamment de fournir
une plate-forme permettant à tous les acteurs
de la chaîne de valeur du secteur de l'agricul-
ture biologique de s'engager dans le dialogue
et l'échange de connaissances ; comprendre
les goulots d'étranglement et les problèmes
rencontrés par les différentes parties
prenantes tout au long de la chaîne de valeur
de l'agriculture biologique ; réfléchir et pro-
poser des solutions innovantes pour relever
les défis ; favoriser une compréhension plus
approfondie de l’importance de l’analyse de
la chaîne de valeur dans l’amélioration des
pratiques d’agriculture biologique et générer
des stratégies concrètes qui stimuleraient le
développement et l’expansion de l’agriculture
biologique à Maurice.

La ministre Koonjoo-Shah préside le 2e Comité 
directeur national sur l'intégration du genre

L'Unité Genre du ministère de l'Égalité
des Genres et de la Protection de la

Famille a accueilli aux United Docks de Port
Louis, le deuxième Comité directeur nation-
al sur l'intégration du genre avec des agents
de supervision des ministères de tutelle. La
réunion était présidée par la ministre de 
l'Égalité des genre et du Bien-être familial,
Mme Kalpana Devi Koonjoo Shah.

Dans une déclaration à l'issue de la réu-
nion, la ministre Koonjoo-Shah a rappelé que
l'objectif du Comité est de promouvoir le dia-
logue entre les parties prenantes du secteur
public et d'assurer des actions collectives
pour la mise en œuvre de la Politique
Nationale de Genre (NGP) 2022-2030.

« Le PNG pour les 10 prochaines
années, lancé l’année dernière par le
Premier ministre Jugnauth dans le contexte
de la Journée internationale de la femme,

vise à servir d’outil efficace permettant aux
ministères et autres institutions de revoir les
politiques et de promouvoir l’égalité des
sexes », a-t-elle ajouté.

La réunion a souligné la ministre, a pour
but d'établir un rapport d'avancement suite
à la réunion de l'année dernière, afin de
passer en revue ce sur quoi les différents
ministères ont travaillé au cours de l'année
écoulée et comment ils élaborent leur pro-
pre politique et plans d'action en ce qui con-
cerne le PNG.

A ce propos, la ministre Koonjoo-Shah a
déclaré qu'il est de la responsabilité de
chaque ministère et départements concernés
d'orienter l'élaboration des politiques secto-
rielles et institutionnelles en matière d'égalité
des sexes. Elle a en outre indiqué que l'ob-
jectif du Comité est d'offrir une plate-forme de
consultation, de dialogue et de définition de

l'agenda genre dans divers ministères.
Tous les ministères reçoivent de mon

ministère l'assistance dont ils ont besoin
pour élaborer ces plans d'action ainsi que
pour garantir le financement des projets
d'intégration du genre, a-t-elle souligné. La
lutte pour l'émancipation des femmes et l'é-

galité des sexes doit être menée sur tous
les lieux de travail afin que les femmes et
les filles bénéficient de la même reconnais-
sance et des mêmes droits que les hommes
sur leur lieu de travail, a déclaré Mme
Koonjoo-Shah.

Le VPM Husnoo souligne l'importance de prévisions météorologiques précises pour le bien-être des nations
«Je voudrais nous exhorter tous à recon-naître l’importance de produire des
prévisions précises pour la prochaine sai-
son des pluies. Il ne s’agit pas seulement
d’une tâche technique, mais aussi d’un
impératif moral consistant à protéger des
vies, à sauvegarder notre environnement, à
garantir la sécurité alimentaire et à promou-
voir la coopération régionale.

Le Vice-Premier ministre (VPM), 
ministre des Collectivités locales et de la
Gestion des risques de catastrophe, Dr
Mohammad Anwar Husnoo, a fait cette déc-
laration lors de la cérémonie d'ouverture du
Forum des utilisateurs du climat du 27e
Forum régional sur les perspectives clima-
tiques de l'Afrique australe (SARCOF- 27),
à l'hôtel Ocean's Creek à Balaclava. Le
Climate User Forum se tient du 26 au 28
septembre 2023.

Le Représentant permanent de l'Angola
auprès de l'Organisation météorologique
mondiale (OMM) et Représentant du
Président de la Communauté de
développement de l'Afrique australe
(SADC), Dr Jao Afonso ; la Directrice des

Infrastructures et Représentante du
Secrétaire Exécutif du Secrétariat de la
SADC, Mme Mapolao Mokoena ; le
Directeur par intérim des Services
météorologiques de Maurice et
Représentant permanent de Maurice
auprès de l'OMM, Dr Prithiviraj Booneeady;
Les délégués des États membres de la
SADC ; Des représentants de l'Union
européenne et de la Banque mondiale ; et
d'autres personnalités étaient également
présentes à cette occasion.

Dans son discours, le VPM Husnoo a
souligné l'importance de produire des prévi-
sions précises pour la saison des pluies 2023-
2024. Cet effort, a-t-il souligné, n'est pas seule-
ment une tâche administrative de routine mais
constitue un élément essentiel de notre effort
collectif visant à renforcer la contribution de
tous les services météorologiques et
hydrologiques nationaux à l'alerte rapide et à la
préparation aux catastrophes.

Le VPM a souligné que des prévisions
météorologiques précises et opportunes
constituent une alerte précoce inestimable
qui permet aux autorités, ainsi qu'à la popu-
lation dans son ensemble, de se préparer et

de répondre aux risques météorologiques
imminents. En anticipant les cyclones, les
inondations et les sécheresses, les gou-
vernements peuvent prendre des mesures
pour protéger leurs communautés, évacuer
les personnes vulnérables et stocker des
fournitures essentielles, a-t-il déclaré.

Selon lui, Maurice, comme de nombreux
pays africains, dépend en partie de l'hy-
droélectricité pour ses besoins énergétiques. Il
a ainsi souligné que la gestion efficace de nos
ressources en eau n'est pas seulement une
nécessité économique mais une question de
responsabilité environnementale. Des prévi-
sions précises des précipitations, a-t-il ajouté,
nous permettent de prendre des décisions
éclairées concernant l’exploitation des bar-
rages, évitant ainsi à la fois la pénurie d’eau et
les risques d’inondation.

En outre, le VPM Husnoo a fait remar-
quer que Maurice avait investi dans des
infrastructures améliorées, un système
radar amélioré, un système d'alerte précoce
et des mesures de préparation aux catas-
trophes afin d'atténuer les conséquences
des fortes pluies. Il a en outre saisi cette
occasion pour rappeler que le gouverne-

ment s'est attaqué au changement clima-
tique à travers des efforts d'atténuation et
en participant à l'accord international sur le
climat, ce qui est crucial pour réduire la
fréquence et la gravité des événements
météorologiques extrêmes à long terme.

Il est rappelé que le SARCOF-27 vise à
examiner les perspectives de la saison plu-
vieuse précédente établies lors du SAR-
COF-26 principal, tenu en ligne en août
2022, et de la mise à jour de mi-saison
tenue physiquement à Johannesburg, en
Afrique du Sud, en décembre 2022. Le
forum approfondira produire et publier les
perspectives climatiques de la prochaine
saison des pluies pour la période 2023/24
et examiner les contributions des utilisa-
teurs et des parties prenantes sur les straté-
gies d'atténuation. Il vise ainsi à améliorer la
contribution de tous les services
météorologiques et hydrologiques
nationaux à l'alerte précoce et à la prépara-
tion aux catastrophes tout en informant les
secteurs économiques clés sensibles au cli-
mat sur les perspectives saisonnières afin
de faciliter une prise de décision éclairée.
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Comment aider 
un enfant qui n’aime

pas l’école?
Ce rejet n’est pas à prendre à la légère. Il peut être le

révélateur de difficultés variées et pas anodines.
«J’aime pas l’école!» La sentence cueille souvent les

parents de l’enfant réfractaire à un moment délicat: celui
des devoirs, ou du départ imminent pour ladite école. Et le
parent d’asséner avec impatience: «Tu dois aller en classe
et moi au travail. C’est comme ça!» Pourtant, cette phrase
de rejet de l’école, d’apparence anodine, est parfois bien
plus qu’un caprice: elle peut dissimuler un large éventail de
soucis, des plus petits aux plus grands, dont il faut se
préoccuper.

«Si c’est la première fois de sa vie d’écolier ou de col-
légien qu’un enfant la prononce, c’est le signe qu’une prob-
lématique récente trouble ses relations aux autres»,
souligne Patrice Huerre, pédopsychiatre et auteur de
Comment l’école s’éloigne de ses enfants (Nathan). Dans
d’autres cas, «la plainte sera répétée, se produira à des
moments similaires comme le dimanche soir ou les veilles
de rentrée et sera accompagnée de symptômes tels que
maux de tête ou de ventre», précise Emmanuelle Piquet.

Les meilleures écoles de commerce et d’ingénieurs pour créer une start-up à succès
Le Figaro publie le classement des for-
mations qui ont formé les dirigeants des
jeunes entreprises technologiques les

plus prometteuses.

De quelles universités ou grande école
sont issus les fondateurs de start-up ?

Pour le savoir, nous avons passé au crible
le CV LinkedIn des 229 fondateurs et cofon-
dateurs des 122 entreprises qui composent
le French Tech 120 – un programme d'ac-
compagnement créé par Emmanuel
Macron en 2019 pour encourager les
“jeunes pousses” hexagonales. 

Un premier constat s'impose : difficile,
apparemment, de lancer une start-up sans
avoir fait d’études. Seuls 9% de ces pio-
nniers sont autodidactes ou n'ont indiqué

aucune formation sur leur profil. 
Par ailleurs, sur les 208 fondateurs qui

ont effectué des études supérieures, 21
seulement sont passés exclusivement par
l'université. 

Pour la majorité, le vivier principal reste
donc les grandes écoles de commerce et
d'ingénieur. Pas moins de 141 créateurs
(soit 62%) ont obtenu un diplôme d'un étab-
lissement reconnu par la Conférence des
Grandes Écoles. 

Et, parmi ceux qui n'ont pas suivi leurs
“Programmes Grande Écoles”, 21 sont titu-
laires d'un de leurs Masters, de leurs MSc
ou de leurs MBA, tels le Master Sourcing
d’HEC, les MSc d'EM Lyon ou de l'ESCP,
etc.

Budget 2024: 
Bruno Le Maire tire le signal d’alarme

Le ministre de l’Économie, qui présente
ce mercredi le projet de loi de finances

2024, appelle son camp à faire du
désendettement une véritable 

«ligne politique».

Le désendettement, Bruno Le Maire a
«l’impression que ça n’intéresse per-

sonne». À la veille de la présentation du
budget, le ministre de l’Économie a dressé
un tableau sans concession de l’état des
finances publiques lors d’une réunion avec
les parlementaires de la majorité. «Il a
souligné le fait que la France serait le seul
pays européen avec un déficit de plus de 3
%» en 2025, rapporte un participant à la

réunion, où la première ministre, Élisabeth
Borne, et le ministre délégué au Budget,
Thomas Cazenave, étaient également
présents.

Face à ce constat, le patron de Bercy a
enjoint aux élus de la majorité de faire du
«devoir de combattre la dette» une véritable
«ligne politique». Alors que le projet de loi
de finances 2024 sera examiné à
l’Assemblée dans quelques jours, il a tenu à
modérer la créativité des parlementaires de
la majorité en matière d’amendements. «On
passera tous un très mauvais Noël à payer
plus cher les cadeaux que nous aurons fait
durant le PLF», a-t-il lancé.

Quand il faut renoncer 
à agrandir la famille

Parce que l’âge ou la maladie s’en
mêlent, il est un temps où l’on sait qu’on
n’aura plus d’enfant. La fin d’une histoire

pas facile à accepter.

Devenir parent, avoir un, deux, trois
enfants, parfois agrandir la tribu lors

d’une seconde union… Qu’il s’agisse d’un
désir profondément ancré ou d’une simple
éventualité, accueillir un petit dernier semble
longtemps possible puisque si l’on veut, on
peut. Mais un jour, cette perspective s’éteint
définitivement. Il faut renoncer parce qu’une
maladie, l’âge ou les aléas de la vie nous for-
cent à passer à autre chose. Et ce «plus
jamais» scelle la fin d’une histoire.

«Les réactions dépendent pour beau-
coup des motifs et des circonstances qui
impliquent une telle décision, nuance d’em-
blée Lucie Joly, psychiatre à l’Hôpital Saint-
Antoine et coauteur avec son confrère
Hugo Bottemanne du livre Dans le cerveau
des mamans (Éditions du Rocher). 

On pense souvent que les parents se
“privent” quand il s’agit pour eux de ne plus
avoir d’enfant. Mais certains y renoncent
aussi parce que la grossesse, l’accouche-
ment ou l’accueil d’un premier bébé a été
vécu dans la souffrance. Entre 15% et 20%
des femmes…
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SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 19th day of October,
2023 at 13.30 hrs, shall take place before the Master's Bar, Master
& Registrar, Supreme Court, situate at the New Supreme Court
Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale by Licitation of
the hereunderdescribed immoveable property, viz:- A portion of
land of the extent of 276 M2 situate in the District of Riviere Du
Rempart, place called Melle Jeanne, Goodlands, transcribed in TV
3499/46 and bounded as per the Memorandum of Survey of late
Mr. S. L. S Tupsy as follows, viz: (a) On the first side by the land
belonging to Purmanand Bhugaloo on 17.80m (b) On the second
side by the Public Road called “Kalimaye Road” on 16.20m; (c) On
the third side by the land belonging to Rajkarran Bhugaloo on
18.40m; (d) On the 4th and last side by the land belonging to Heirs
Tirbohun  on 14.60m --- together with a  ground floor concrete
building under concrete slab consisting of 4 rooms, drawing rooms,
kitchen, corridor, toilet and bathroom  and a garage and a storey
found on the slab of the ground floor  consisting of 3 bedrooms,
drawing room, kitchen,  bathroom and toilet. --- together with all
that depends and form part thereof without any exception or reser-
vation. The premises are provided with electricity and water supply
installations. The said sale is prosecuted at the request of
Suttee BHUGALOO,  Veedyanand BHUGALOO, Rekha
BHUGALOO and Pritame BHUGALOO against  Dayanand
BHUGALOO, Swetaa BHUGALOO, Sarvesh BHUGALOO,
Sneha BHUGALOO, Pratima CHUMROO, Dhikseeta
JHOOMUCK,  Gajraj JHOOMUCK and Kalicharan JHOOMUCK.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of judgment of adjudication, failing which they shall
forfeit such right.  
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 25/09/2023.
Mrs S. B. JADDOO, 
of No. 24, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.

CORRIGENDUM
SALE BY LICITATION

Following a notice which was published in the issue of “Le
Socialiste” dated the 5th July 2023, prosecuted at the request of:
(1) Marie Edwige Magda LADOUCE (Born MANOULA), (2) Marie
Mariette BATTERIE (Born MANOULA), (3) Moïse MANOULA, (4)
George Lindley MANOULA, (5) Marie Lylette Patricia MANOULA
DESIRÉ (born MANOULA),  (6) Marie Cindy Nathacia CHARLOT
(born MANOULA), (7) Brunette Anthiell FRANÇOIS (born ELISA),
(8) Lee Valerio ELISA, (9) Marie Sabrina MADELON (born ELISA),
(10) Emmanuel ELISA and (11) Joyce Stephanie ELISA JACK-
REELALL (born ELISA) under the hand and signature of Me.
Yogina Yerriah, Attorney in charge of the sale, please read at para-
graph 3 of the said notice as follows:- The said sale is prosecut-
ed at the request of: (1) Marie Edwige Magda LADOUCE (Born
MANOULA), (2) Marie Mariette BATTERIE (Born MANOULA),
(3) Moïse MANOULA, (4) George Lindley MANOULA, (5) Marie
Lylette Patricia MANOULA DESIRÉ (born MANOULA),  (6)
Marie Cindy Nathacia CHARLOT (born MANOULA), (7)
Brunette Anthiell FRANÇOIS (born ELISA), (8) Lee Valerio
ELISA, (9) Marie Sabrina MADELON (born ELISA), (10)
Emmanuel ELISA and (11) Joyce Stephanie ELISA JACKREE-
LALL (born ELISA), against: (1) Jean Yves Andy MANOULA, of
45, Impasse Cimetière Musulman, St Croix, (2) Jean Fabien
MANOULA, (3) Jean Sebastien Didier MANOULA, (4) Jean
François Dylan MANOULA, and (5) Jean Paul Cedrick
MANOULA, all of them of 64, Cité Briquetterie, St Croix, Port
Louis.
Dated at Port Louis, this 25th day of September 2023
Me. YOGINA YERRIAH 
Of The Fabrique, Sir Virgil Naz Street, Port-Louis 

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 19th day of October,
2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court
(Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY of:- DESCRIP-
TION OF PROPERTY: DESIGNATION: PROPERTY CHARGED:
Tout ce qui reste (après distraction de 1. Une portion de terrain de
la contenance de deux cent soixante treize mètres carres et
cinquante centièmes de mètre carre (273.50m²) vendue suivant
titre transcrit au Vol: 1833 No.36; et 2. Une portion de terrain de la
contenance de trois cent soixante quatre mètres carres et soixante
dix centièmes de mètre carre (364.70m²) vendue suivant titre tran-
scrit au Vol: 2180 No. 64), d’une portion de terrain de la contenance
originaire de vingt cinq perches soit mille cinquante cinq
mètres carres et vingt deux centièmes de mètre carre
(1055.22m²) située au quartier des Plaines Wilhems, lieu dit Eau
Coulée, 171 Engrais Martial Branch Road d’après le Cadastre
Municipal et originairement bornée d’après le titre de propriété ci-
après relate comme suit: D’un cote par un balisage la séparant des
ayants droit Du portail; Du second cote, par un autre balisage au
chemin la séparant du Sieur Bisnauth; Du troisième cote, par le ter-
rain Peerally et du quatrième  cote, par Peeroo. Observation est ici
faite que le solde de la dite portion de terrain a depuis été arpente
par Mons. Mooslim Chamroo, Arpenteur Jure et a été trouvée etre
de la contenance de TROIS CENT SEPT METRES CARRES ET
SOIXANTE CENTIEMES DE METRE CARRE (307.60m2) et est
bornée d’après son procès verbal de rapport dresse en date du
quatre aout de l’An Deux Mil Trois, enregistre au Reg: LS 50 No.
1474 comme suit: Du premier cote, par Bhageerutty Lane sur dix
sept mètres six centimètres; du deuxième cote, par Nundlall
Uddhin sur dix sept mètres dix centimètres; du troisième cote, par
Gassen Soobiah sur dix sept mètres six centimètres et du qua-
trième et dernier cote, par Narainsamy Ramasawmy sur vingt
mètres cinq centimètres. Together with building existing thereon
and all that may depend or form part thereof without any exception
or reservation whatsoever and the morefully described in deed
transcribed in Volume TV 5310/15 and Pin No. 1741080256 and in
the Memorandum of Charges filed in the above matter. The said
sale is prosecuted at the request of DEVELOPMENT BANK OF
MAURITIUS LTD against The Curator of Vacant Estates vested
with the property and rights in Mauritius of  Mr. Arvind
Sanavenen Marday VADIAVALOO and Mrs. Nalini VADIAVAL-
OO (born DHALIAH) the lawful wife of Arvind Sanavenen
Marday VADIAVALOO, of NPF Building, Pope Hennessy Street,
Port-Louis. All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 25th day of September, 2023.

Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal

Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of October,
2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court,
Courtroom No.23, 2nd Floor, Supreme Court, Cnr Edith Cavell &
Desroches Street, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:- DESCRIP-
TION OF PROPERTY: DESIGNATION: Tout ce qui reste – après
distraction de trois portions de terrain, la première, de la conte-
nance de SIX PERCHES ET SOIXANTE DIX CENTIEMES DE
PERCHE (6p 70/100) soit DEUX CENT QUATRE VINGT DEUX
METRES CARRES ET QUATRE VINGT CENTIEMES DE MET-
TRE CARRE (282.80m2) vendue suivant titre transcrit au Vol: 1722
No. 139, la deuxième, de la contenance de QUARANTE QUATRE
METRES CARRES (44.00m2) vendue suivant titre transcrit au Vol:
3597 No. 28 et la troisième, de la contenance de CENT SOIXANTE
HUIT METRES CARRES ET TRENTE SIX CENTIEMES DE
METRE CARRE (168.36m2) vendue suivant titre transcrit au Vol:
3738 No. 40 – d’une portion de terrain de la contenance originaire
de VINGT DEUX PERCHES CARREES ET DEMIE (22p 1/2)
située au quartier des Plaines Wilhems, lieu dit Coromandel, et
bornée dans sa contenance originaire d’après un rapport de Mons.
Louis Edgard Adolphe, ancien Arpenteur Jure, le 06/02/1958,
enregistré au Reg: A 336 No. 6849, comme suit: du premier côté,
par la route Royale de Port-Louis à Curepipe sur cinquante cinq
pieds, du second côté par Mungree Sheerdoo sur cent soixante
cinq pieds, des troisième et quatrième côté, par le surplus du ter-
rain du vendeur sur cinquante cinq pieds et cent soixante cinq
pieds respectivement. La mesure employée est le pied français.
OBSERVATION EST ICI FAITE que le dit solde de terrain a depuis
été arpenté par Mons. Ng Tong Ng Wah, arpenteur juré, et suivant
sa description avec plan figuratif y joint, en date du 02/06/2011,
enregistré au Reg: LS 74 No. 229, il l’a trouve être de la conte-
nance de QUATRE CENT CINQUANTE QUATRE METRES CAR-
RES ET SOIXANTE DIX CENTIEMES DE METRE CARRE
(454.70m2) et compris dans les abornements suivants:- Du pre-
mier côté, par «Grenade Lane» sur vingt cinq mètres et soixante
centimètres (25.60m). Du deuxième côté, par le terrain appar-
tenant à Mons. Desire Judex Grenade et autres, sur dix sept
mètres et quatre vingt six centimètres (17.86m). Du troisième côté,
par les terrains appartenant à Mons. et Madame Mohammad
Oumar Kholeegan, à Monsieur Bridgemohun Toonah et à Madame
Sonmateea Toona, sur vingt cinq mètres et quarante centimètres
(25.40m); Et du quatrième et dernier côté, par le terrain appar-
tenant à Mons. et Madame Lallane Seetohul et autres, sur dix sept
mètres et quatre vingt six centimètres (17.86m). Ensemble un bâti-
ment à étage à usage commercial en blocs de ciment sous dalles
comprenant quatre pièces, une salle de bains et un w.c. au rez-de-
chaussée et une grande pièce, une salle de bains et un w.c. à l’é-
tage y existant avec les installations pour l’eau, la lumière élec-
trique et le drainage y attachées et généralement de tout ce qui
peut en dépendre et en faire partie sans aucune exception ni
réserve.The whole more fully described in deed transcribed in
Volume 8290/42 and PIN No.1714620323 and in the Memorandum
of Charges filed in the above matter. The said sale is prosecuted
at the request of DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD
against Granada Services Ltd having its registered office at 60
Royal Road, Coromandel. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said property are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations,
Dated at Port Louis, this 25th day of September, 2023. 

Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal

Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

Londres a longtemps été considérée comme la sixième
ou septième ville de France, au vu du nombre d'expa-

triés installés de ce côté de la Manche, et la communauté
française s'est toujours montrée très dynamique.
Entre les multiples opportunités professionnelles, la facilité
de création d'entreprises, la possibilité de découvrir une
nouvelle langue et une nouvelle culture, la capitale
anglaise était ainsi devenue un Eldorado pour de nom-
breux Français. 
Et ils le rendaient bien au pays. Sauf qu'entre le Brexit, la
crise sanitaire et la hausse du coût de la vie, certains com-
patriotes ont souhaité ou ont été forcés de rentrer en
France. Conséquence : une perte de vitalité et l'installation
d'une certaine morosité au sein de la communauté.

De moins en moins de jeunes Français
«On sent qu'il y a quelque chose qui a profondément

changé», confie Isabelle, «je ne compte plus les amis que
j'ai perdus depuis un an et on a le sentiment que la
dynamique entre les personnes qui sont restées n'est plus
la même». Cette expatriée depuis plus…

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 19th day of October,
2023 at 1.30 pm shall take place before the Master’s Court,
Courtroom No.23, 2nd Floor, Supreme Court, Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY of:- DESCRIP-
TION OF PROPERTY: DESIGNATION: Une portion de terrain de
la contenance de SEPT PERCHES soit DEUX CENT QUATRE
VINGT QUINZE METRES ET QUARANTE SIX CENTIEMES
METRES CARRES, située au Quartier de FLACQ, lieu dit: ‘BEL
AIR RIVIERE SECHE’ et bornée d’âpres un rapport dressé par
Mons. Louis Maurice Dumazel, Arpenteur Juré, le 12/04/1989,
enregistré au Reg:- L.S. 26 No. 4166, et bornée comme suit:-Du
premier côté, par la Route Publique de Bel Air sur Cinq Mètres
Quarante et Un centimètres soit Dix Sept Pied Neuf Pouces; Du
deuxième côté, par le terrain de Mons. Deolall Malock, sur
Quarante Cinq Mètres Soixante Centimètres, soit Cent Quarante
Neuf Pieds Huit Pouces; Du troisième côté, par le terrain du
vendeur, sur Sept Mètres Trente Neuf Centimètres soit Vingt
Quatres Pieds Neuf Pouces; Du quatrième et dernier côté, par un
chemin de sortie de Huit Pieds, soit Deux Mètres Quarante Quatre
Centimètres de large, sur Quarante Six Mètres soit Cent Cinquante
et Un Pieds. Les mesures sont en Mètres avec équivalents en Pied
Anglais. Together with a concrete building existing thereon and all
that may depend or form part thereof without any exception or
reservation whatsoever and the morefully described in deed tran-
scribed in Volume TV1930/115 and Pin No.1401170026 and in the
Memorandum of Charges filed in the above matter. The said sale
is prosecuted at the request of DEVELOPMENT BANK OF
MAURITIUS LTD against Mr. Sivanaden RAMASAMY and Mrs.
Anjeelay RAMASAMY (born VYDEELINGUM) both residing at
5, Gabriel Froppier Street, Forest Side. All parties claiming a
right to take inscription of legal mortgage upon the said property
are warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 25th day of September, 2023.  

Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal

Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

Une certaine morosité s’installe au sein des expatriés
français de la capitale britannique.

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 
Take notice that We Moossajee Mohammad Zakariyah & Mr
Moossajee Mohammad  Hussein will apply to the Municipal Council
of Port Louis  for a building and land use permit for a conversion of
an existing building at ground floor to be used as dealer in 
automotive spare parts and accessories and erection of a staircase
and addition of first floor to be used as showroom for furniture at
Avenue John Kennedy Vacoas.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above named Council within 15 days from
the date of this publication.
Dated 29.09. 2023

Brexit, Covid, crise économique : la gueule 
de bois de la communauté française de Londres

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that Mrs. Hishta Luckputtya will apply to the District
Council of Moka for a Building & Land Use Permit for the
Constrution of a building at Ground Floor to be used for Retail sale
of clothing and accessories in stores  and First Floor for Residential
Purposes at Branch Road, Mont Ida.
Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15-days as from
date of this publication. 
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SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 15th day of February,
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of: “ Une
portion de terrain de la contenance MILLE SEPT CENT SOIXANTE
HUIT METRES CARRES ET SOIXANTE QUINZE CENTIEMES
DE METRE CARRE (1768.75 M2) distraite d’un terrain de la 
contenance originaire de DEUX MILLE CENT DIX ET QUARANTE
QUATRE CENTIEMES DE METRES CARRES (2110.44 M²) mais
trouvee apres mesurage etre de la contenance reelle de DEUX
MILLE QUATRE VINGT TREIZE METRE CARRES (2093 M²)
situee au quartier des Pamplemousses lieudit Montagne des
Calebasses mais en realite Congomah. La dite portion de terrain
de la contenance de MILLE SEPT CENT SOIXANTE HUIT ET
SOIXANTE QUINZE CENTIEMES DE METRES CARRES
(1768.75 M²) presentement vendue est bornee d’apres un 
proces-verbal de rapport, avec plan figuratif y joint dresse par
Monsieur M. Rafick DOOBORY  arpenteur jure en date du
04/04/2016 enregistre au Reg LS 99/99053805 comme suit :- (PIN
1203010032) Du premier cote, par le surplus du terrain, sur ONZE
METRES ET CINQUANTE CENTIMETRES (11.50 M) ; Du 
deuxieme cote, par divers proprietaires, sur deux lignes mesurant
VINGT METRES ET DIX CENTIMETRES, (20.10 M) ; et QUATRE
VINGT METRES ET TRENTE CENTIMETRES (80.30 M) ; Du
troisieme cote, par les reserves du Ruisseau Bosquet, sur VINGT
DEUX METRES ET TRENTE NEUF CENTIMETRES (22.39 M) ; Et
du quatrieme et dernier cote, partie par les heritiers Samad Ally
Beekhory et partie par « Beekhory Lane », sur deux lignes
mesurant QUATRE VINGT QUATORZE METRES ET DIX HUIT
CENTIMETRES (94.18 M²) et DIX SEPT METRES ET
CINQUANTE CENTIMETRES (17.50 M²) Ensemble les maison (s),
batiment (s) et construction (s) de toute nature se trouvant sur la
dite portion de terrain et generalement tout ce qui peut en 
dependre ou en faire partie sans aucune exception ni reserve. Le
tout plus amplement décrit au titre en date du 29/07/2016 et 
enregistre le 04/08/2016 et transcrit au Volume TV 201608/000321.
BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: Location: The property is 
situated along Bheekory Lane at approximately 26 metres 
northwest of its junction with Congomah Main Road, itself at
approximately 15 metres northeast of Congomah Village Council
which is at about 680 metres north of its junction with Temple Road
opposite The Best Snack at Congomah. Site Description: The site
has an area of 1768.75 square metres as described in the title deed
registered and transcribed in Volume TV 201608 No 000321 on 4th
August 2016 and as per a Memorandum of Survey drawn up by Mr
Rafick Doobory , Sworn Land Surveyor on 14th March 2016 
registered at Reg LS 99 No 99053805 with a PIN reference
1203010032. The site has a rectangular shape and a sloping
topography with a frontage of 11.50 metres to a 3.66 metres wide
untarred access and a maximum depth of 94.18 metres to its 
northwestern boundaries. It is unfenced and all services are 
available off site. Building Description: As at date of inspection, a
single storey building stands upon the site where it has reached to
beam level. It is to be noted that construction of the building has
stopped and has been overgrown with mature trees and is in a poor
condition of maintenance and repairs.

The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD v/s
Mr. Roshan Singh BEEGUN and Ms. Ratna Devi BEEGUN.

All parties claiming a right to take inscription of legal 
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 26th day of September, 2023

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 15th day of February,
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of: “ Une
portion de terrain de la contenance de SIX PERCHES ET DEMIE
(6 ½ P), soit DEUX CENT SOIXANTE QUATORZE DECIMAL
TRENTE SIX METRES CARRES (274.36 M2), située au quartier
de la Rivière du Rempart lieudit Pavillon, et bornée d’après le titre
de propriété ci-après  relate, comme suit :- (PIN NUMBER :
1317070270) Du premier cote, par S. Bauker, sur VINGT NEUF
METRES ET VINGT TROIS CENTIMETRES (29.23 M) ; Du deux-
ième cote, par B. A. Bauker, sur NEUF METRES ET SOIXANTE
QUATORZE CENTIMETRES (9.74 M) ; Du troisième cote, par
Rahima Bauker, sur VINGT NEUF METRES ET VINGT TROIS
CENTIMETRES (29.23 M) ; Du quatrième et dernier cote, par l’axe
d’un chemin commun, sur NEUF METRES ET SOIXANTE QUA-
TORZE CENTIMETRES (9.74 M). Ensemble un batiment en blocs
de ciment sous dalle de quatre pieces y existant ainsi que les
installations pour la lumiere electrique y attachees et generalement
tout ce qui peut en dépendre ou en faire partie sans aucune excep-
tion ni réserve et sans une plus ample designation l’acquereur
declarant bien connaitre l’objet de son acquisition et en etre satis-
fait.- Le tout plus amplement décrit au titre en date du 10/07/2002
et 30/10/2002 et enregistrer et transcrit le 13/11/2002 au Vol TV
5051/53. BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: Location: The
property is situated along Pavillon Street, a tarred access at
approximately 253 metres southeast of its junction with Vingt Pieds
Road (B45), itself at approximately 235 metres northeast of its
intersection with Pazzani Malaye Road which is at about 60 metres
north of Cap Malheureux Bus Station adjoining Bella Amigo
Seafood Restaurant at Cap Malheureux. Site Description: The site
has an area of 274.36 square metres as described in the title deed
registered and transcribed in Volume TV 5051 No 53 on 13th
November 2002 and as per a Memorandum of Survey drawn up by
Mr Ng Tong NG WAH, Sworn Land Surveyor on 15th July 2009 reg-
istered at Reg LS 26 No 12066. The site has a rectangular shape
and an even topography with a frontage of 9.75 metres to Pavillon
Street tarred access and maximum depth of 29.24 metres to its
northwestern boundaries. It is bounded by concrete block walls
along its sides of the plot and has an open accessed. All services
are connected to the site. Building Description: A single-storey
building stands over the site. It is made of reinforced concrete
frames and structures , concrete block walls under reinforced con-
crete slab roof and part corrugated iron sheets. The elevations are
fitted with metal glazed openings equipped with burglar bars and
the floors are finished with ceramic tiles. No internal inspection was
possible. The building of an approximate gross covered area of 150
square metres is in a poor condition of maintenance and repairs.
The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD v/s
Mr. Bye Safir HAUSEEA and Mrs. Bibi Saida HAUSEEA (Born
EADALLY).

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 26th day of September, 2023

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

NOTICE UNDER SECTION 311 (2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that VILLAS SENTOSKA LTD, a domestic
Company having its registered office at C/o Christian Nourault,
Avenue Des Lauriers, Pointe Aux Canonniers, Republic of
Mauritius, is applying to the Registrar of Companies for its removal
from the Registrar of Companies under section 309 (1)(d) of the
Companies Act 2001.
The Company has ceased operation, has discharged in full its lia-
bilities to all known creditors and distributed its assets in accor-
dance with the Companies Act 2001.
Objections, if any, are to be made to the Registrar of Companies
within 28 days of the date of publication of this notice.
Date: 29 August 2023
Director 
Mr. Christian NOURAULT

NOTICE UNDER SECTION 311 (2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given PROMISELAND CO LTD, a domestic
Company having its registered office at Solferino, No.5,  Vacoas,
Republic of Mauritius, is applying to the Registrar of Companies
under section 309 (1)(d) of the Companies Act 2001.
The Company has never operated, has discharged in full its 
liabilities to all known creditors and distributed its assets in 
accordance with the Companies Act 2001.
Objections, if any, are to be made to the Registrar of Companies
within 28 days of the date of publication of this notice.
Date: 06 September 2023
Director
Mr. RAMPHUL Arveen

Désinformation russe : l’Union européenne épingle le réseau social X

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 8th day of February
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “Deux
portions de terrain contigues situées au Port Louis, Rue Philippe
Rousset, et bornées d’après un rapport d’arpentage, avec plan 
figuratif y joint, dressé par M. Dharamraz Appadoo, arpenteur juré,
le 20/02/1989, enregistré au Reg: L.S 26/3297, savoir:- La 
première, de la contenance de TRENTE ET UNE TOISES (31 T)
soit CENT DIX SEPT METRES CARRES ET SOIXANTE SEIZE
CENTIEMES DE METRE CARRE (117.76 m2) d’après titre, mais
trouvée ȇtre de la contenance de CENT QUATORZE METRES
CARRES ET QUARANTE CINQ CENTIEMES DE METRE CARRE
(114.45 m2), portent le No. 88, comme suit:- (PIN Number :-
1111060049). Du premier côté, par un chemin de TROIS METRES
ZERO CINQ ( 3 M 05) de large, sur HUIT METRES QUATRE
VINGT QUATRE (8 M 84); Du deuxième côté, par M. Mohamed
Kassim Abdul Rahim, sur DOUZE METRES QUATRE VINGT(12 M
80); Du troisième côté, par M. Elias Khanye, sur HUIT METRES
QUATRE VINGT QUATRE ( 8 M 84) ;Et du quatrième et dernier
côté, par la deuxième portion appartenant à Mlle Marie Clairmen
Esmeralda Desveaux, sur TREIZE METRES VINGT SIX (13 M
26).La mesure employée est le mètre. Et la deuxième, de la 
contenance de TRENTE ET UNE TOISES (31T) soit CENT DIX
SEPT METRES CARRES ET SOIXANTE SEIZE CENTIEMES DE
METRE CARRE (117.76 m2) d’après titre, mais trouvée être de la
contenance de CENT DIX HUIT METRES CARRES ET
CINQUANTE HUIT CENTIEMES DE METRE CARRE (118.58 m2),
portant le No.90, comme suit:- (PIN Number :- 1111060051).Du
premier côté, par un chemin de TROIS METRES ZERO CINQ (3 M
05) de large, sur HUIT METRES QUATRE VINGT QUATRE (8 M
84) ;Du deuxième côté, par la première portion décrite audit 
rapport, appartenant à Mme Marie Primerose Claudette Dulsan,
veuve de M. Louis Herbert Desvaux sur TREIZE METRES VINGT
SIX (13 M 26) ; Du troisième côté, par M. Elias Khanye, sur HUIT
METRES QUATRE VINGT QUATRE (8 M 84) ; Et du quatrième et
dernier côté, par M. Jean Claude Desveaux sur TREIZE METRES
SOIXANTE DOUZE (13 M 72). La mesure employée est le mètre.
Au titre de propriété ci-après relaté il a été déclaré que les deux sus
dites portions de terrain forment ensemble une portion de terrain
de la contenance totale de DEUX CENT TRENTE TROIS MÈTRES
CARRÉS ET TROIS CENTIÈMES DE MÈTRES CARRÉS (233.03
M2). Together with all buildings, constructions and plantations
existing thereon, and all dependencies and appurtenances thereof,
generally whatsoever, without any exception or reservation, the
whole as morefully described in the title deed, drawn up by Mr.
Ahmad Ibrahim GOPEE, Notary Public, on the 10/06/2011, 
registered and transcribed on the 17/06/2011 in TV 8126/9. Land
The zone is residential. Lot No.1 & Lot No.2 are rectangular in
shape and both plots have an even topography. Lot No.1 has a
frontage of 8.84 metres to a 3.05 metre wide exit road. Lot No.2
also has a frontage of 8.84 metres to the same exit road. Phillipe
Rousset Street is about 25 metres from Lot No.2. The site is 
serviced with all infrastructural utilities and facilities. Access to
property is by means of an untarred and vehicular exit road.
Electricity and domestic water supply are available on site.
Neighbourhood mainly consists of semi-luxurious residential 
buildings in a heavily built- up residential zone. The Motorway is
easily accessible. All amenities including public transport are 
available in the region. Building Residential Building The single
storey (Ground floor) residential building is made of reinforced 
concrete frame structure with concrete block walls under a flat 
reinforced concrete slab roof. Building stands on both plots of land.
a) Area – 150 m2 or 1 614 ft2 b) State of repair – Good c) Finishes:
Openings –  Mainly metal glazed doors and windows Plastering
and paint – External walls are rendered and Painted.

The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Akim ROHEMUN and Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 25th day of September, 2023.

Udhisteer K Ragobur
ENSafrica (Mauritius)

18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale. 

La vice-présidente de la Commission a demandé à
toutes les plates-formes d’intensifier la lutte contre la
désinformation russe, avant les élections nationales en
Slovaquie et en Pologne, ainsi que dans la perspective

des élections européennes en juin prochain.

Bruxelles s’est inquiété, mardi 26 septembre, du taux de
désinformation sur le réseau social X (anciennement

Twitter). La Commission européenne appelle l’ensemble
des grandes plates-formes à mieux lutter contre les manip-
ulations russes, craignant qu’elles s’intensifient avant les
élections européennes.

La vice-présidente de la Commission, Vera Jourova, a
épinglé les mauvais résultats de X lors de tests, durant une
conférence de presse. Elle présentait les rapports fournis
par des grandes plates-formes en ligne décrivant leurs
efforts contre la désinformation sur une période de six mois,
dans le cadre du code de bonnes pratiques de l’Union

européenne (UE).
Pour mesurer la désinformation

en ligne, les signataires ont créé
des indicateurs et ont lancé une
phase de test dans trois Etats
membres (Espagne, Pologne et
Slovaquie). Le test montre que la
plate-forme X, qui a quitté le code
de bonnes pratiques en mai, est
celle qui affiche « le taux le plus
élevé de fausses informations et
de désinformation dans ses publi-
cations », a souligné Vera Jourova.

NOTICE UNDER SECTION 36 (2) (C) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Small Private Company 
MONEBAHAL MAHMAD SHARIF CO LTD has by a special
resolution passed on 4th day of September 2023, changed its
name to Buckets & Allied Products Co. Ltd. as evidenced by a
certificate given under the hand and seal of the Registrar of
Companies on 13th day of September 2023.
This 15th day of September 2023.
Director
Mr. Wajid Shaik Umar
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SALE BY LICITATION 
Notice is hereby given that on the 25th day of September 2023, has
been filed in the office of the Master and Registrar of the Supreme
Court of Mauritius, situate at New Supreme Court Building, Edith
Cavell Street, Port Louis, the Memorandum of Charges containing
the clauses and conditions by virtue of which shall take place
before the Master’s Court, the Sale by Licitation prosecuted at
the request of Mrs Mandodree JEEWOOTH against 
1.- Damiantee JEEWOOTH, the lawful wife of Seeparsad
PITUMBUR, 2.- Heirs of late Roopnarain JEEWOOTH, namely:-
(i).- Haris JEEWOOTH, (ii).- Hemlatta JEEWOOTH, the lawful
wife of Herve Clency MOUTIA, (iii).- Kamini JEEWOOTH 
JEEWOOTH, the lawful wife of Jaikishen KOOLOOMUTH, (iv).-
Prithee JEEWOOTH, (v).- Vickram JEEWOOTH JEEWOOTH,
(vi).- Anisha JEEWOOTH JEEWOOTH, (vii).- Bibi Sarifa 
RAMJEET, 3.- Heirs of late Maya JEEWOOTH, namely:- 
(i).- Seetal BEESLALL, the lawful wife of Goinden VIRASAMI,
(ii).- Poonam BEESLALL, the lawful wife of Pravindutt
ACHUMBIT, (iii).- Aliyya Noorie BEESLALL, formerly known as
Neelam BEESLALL, the lawful wife of Sheik Mohammad
Arshad GOOLFEE, (iv).- Jwalah BEESLALL of viz:- A portion of
land of the extent of TWELVE AND A HALF PERCHES ( 0A 12
½ PS), or FIVE HUNDRED AND TWENTY SEVEN AND 
DECIMAL SIXTY SQUARE METRES (527.60m2), situate in the
district of Grand Port, place called Joli Bois, and bounded as 
follows:- On the first side, by a common road, on thirty three feet
(33’). On the second side, by J. Aubeeluck and G. Aubeeluck, on
one hundred and fifty seven feet (157’), On the third side, by
Sookdeo Beersing, on thirty three feet (33’), On the fourth and last
side, by S. Moteeram and R. Goinnatah, on a total length of one
hundred and fifty four feet and six inches (154’6”). Together with all
that may depend or form part thereof without any exception or
reservation. The whole morefully described in deed transcribed in
TV 733/139. There exists on the said portion of land a one storey
concrete house which belongs personally to the petitioner for 
having built same with her own means and funds. All parties 
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
properties are warned that they must do so before the transcription
of the judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such
right. 
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 26th day September 2023.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Port Louis. 

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 22nd of February,
2024, at 1.30 p.m shall take place before the Master's Bar, Master
& Registrar, Supreme Court, situate at the Supreme Court Building,
Edith Cavell  Street, Port Louis,  the Sale by Licitation of the here-
underdescribed immoveable property, viz; A portion of land of the
extent of 6  87/100 perches or 289.9M2 (after excision of a plot of
land of  6 perches sold as per deed transcribed in TV 1022/107)
from a larger portion of land of 12 ¾ perches or 538.17M2) situate
in the District of Port Louis, place called “Les Pailles”  (Plaine
Lauzun) transcribed in TV 726/110, bounded as per memorandum
of survey dated 24/09/1979 of M. Chamroo, SLS as follows:- On
the first side by  a common road of 15 feet wide  which is now
known as Desire Sicard Street on 49 feet, On the 2nd side by the
property of M. Hassam Toonah on 63.6 feet; On the 3rd side by th
property of Enousse Peeroo and On the 4th and last side by a com-
mon road of 12 Freuch feet wide now known as Volcy de Senneville
Street on 63.6 feet. There exists on the said portion of land (i) a
ground floor concrete building under concrete slab consisting of 6
rooms and which belonged to late Hassam Peerally and (ii) a
storey  found on the slab of the ground floor consisting of six rooms
and an undivided fraction  in the said portion of land of 6 87/100P
or 289.9M2 which is the exclusive property of late Mohammed
Zaheer Peerally transcribed in TV 3977/21 --- together with all that
depends and form part thereof without any exception or reserva-
tion. The premises are provided with electricity and water supply
installations. The said sale is prosecuted at the request of Bibi
Affedah Peerally, Absa Bee Peerally, Fazil Peerally,
Mohammed Ralib Peerally, Zaheerah Peerally, Oumar
Mohammad Zaheer Peerally, against Mohammad Saleem
Peerally, Bibi Fazeela Deebeely, the widow of late Wahed
Rehman Peerally acting in her own name and  as mother and
legal administratrix of her minor child, Wabeekah Peerally,
Zainab Peerally, Marie Stella Sara, the Widow of late
Mohammed Zaheer Peerally, acting in her own name and as
mother and legal adminstratrix of minor and  Zohra Leila
Peerally, Koraisha Jhummun acting as mother and legal
administratrix of minor Mohammed Zafeer Zaheer Peerally. All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the tran-
scription of judgment of adjudication, failing which they shall forfeit
such right. 
Under all legal reservations. 
Dated at Port Louis, this 25/09/2023.
Mrs S. B. JADDOO 
of No. 24 Lislet Geoffroy Street, Port Louis.

Football : l’Algérie retire sa candidature pour organiser la CAN en 2025 et 2027

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 08th day of February,
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court, New Supreme Court Building, situate at Cr Edith
Cavell & Desroches Street, Port-Louis, the Sale by levy of : « Une
portion de terrain de la contenance de SIX PERCHES (6P) soit
DEUX CENT CINQUANTE TROIS METRES CARRES ET VINGT
CINQ CENTIEMES DE METRE CARRE (253.25 M²), étant le Lot
No.7, située au quartier des Plaines Wilhems lieudit Phoenix,
Mahant Kabir Temple Road, Bonne Terre, Vacoas bornée d’après
un procès-verbal d’arpentage avec plan figuratif dresse par
Monsieur A. S. Calloo, Arpenteur Jure le 26/08/1988, enregistre au
Reg : LS 25/8722 comme suit :- (PIN NUMBER 1733110139) Du
premier côté, par un chemin de QUATRE METRES QUATRE
VINGT HUIT CENTIMETRES (4.88 M) de large, sur TREIZE
METRES SOIXANTE DOUZE CENTIMETRES (13.72 M) ou
QUARANTE CINQ PIEDS (45’) ; Du second côté, par le lot No.8,
sur DIX NEUF METRES CINQ CENTIMETRES (19.05 M) ou
SOIXANTE DEUX PIEDS SIX POUCES (62’06’’) ; Du troisième
côté, par SAHADEO WOODUN, sur TREIZE METRES SOIXANTE
DOUZE CENTIMETRES (13.72 M) ou QUARANTE CINQ PIEDS
(45’).Et du quatrième et dernier côté, par le lot No. 4, sur DIX NEUF
METRES CINQ CENTIMETRES (19.05 M) ou SOIXANTE DEUX
PIEDS SIX POUCES (62’06’’.) Together with all the appurtenances
and dependencies thereon existing and generally all that may
depend therefrom or form part thereof without any exception or
reservation. The whole as morefully described in title deed duly
registered on the 01/03/2018 and 16/03/2018 and transcribed on
23/03/2018 in Vol. TV 201803/001661.STATEMENT OF OWNER-
SHIP:- In virtue of  a deed drawn up by and before Mr Notary
Gunness Beeharry to be duly registered on the 01/03/2018 and
16/03/2018 and transcribed in Vol. TV 201803/001661, Mr Dheeraj
GOLARAM acquired the above described portion of land from Mr
and Mrs Parvinlal Gopaul (Wife born Mrs Devina RAMDOSS).
BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: Location :- The subject
property is located along a common tarred road known as
Morcellement Woodun Street at around 70 metres from its Mahant
Kabir Temple Road, itself being at about 1.30 kilometres from its
junction with Candos-Vacoas Road (B3). The site is more 
precisely located at the following GPS Coordinates: 
[-20.288187,57.493605]. The neighbouring land use is mainly 
residential. Site Description :- The site consists of a residential
plot of land of an extent of 253.25 square metres as described in
title deed registered and transcribed in Volume 3608 No 31. The
site is morefully described in a survey report drawn up by Mr A.S
Calloo (Sworn Land Surveyor) dated 26 August 1988 and 
registered in L.S. 25 No 8722. The site is regular in shape with a
relatively even topography and major services are readily available
around its perimeter. The site has a road frontage of 13.72 metres
and a maximum depth of 19.05 metres. The site is enclosed with
concrete block walls and accessed via a vehicular metal gate.
Building Description :- A single storey residential building of a
gross approximate extent of 220 square metres currently made of
concrete frame structures in-filled with block walls under reinforced
concrete slab roof stands on the site. The walls are plastered and
painted with metal glazed openings fitted with burglar bars. As the
property was not accessible during inspection, a detailed survey
was not possible. Based on an external overview, it was noted that
the building is in an average state of repairs and maintenance. It
was also noted that a first-floor level is being constructed and block
works have partly reached window level.
Together with all that may depend or form part thereof without any
exception or reservation and the whole morefully described in the
Memorandum of Charges filed in the    above matter.

The sale is prosecuted at the request of BANK ONE LIMITED
against Mr Dheeraj GOLARAM.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 26th day of September, 2023.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

Désireuse de « concentrer désormais ses efforts 
dans la réorganisation et la redynamisation du football

en Algérie », la fédération algérienne a renoncé 
ce mardi à postuler à l’organisation de la Coupe
d’Afrique des nations, à la veille de la désignation 

des deux pays hôtes.

Les dirigeants du football algérien ont opté pour un
changement de cap radical. L’Algérie a décidé de retir-

er sa candidature à l’organisation des éditions 2025 et 2027
de la Coupe d’Afrique des nations (CAN), a annoncé ce
mardi la Fédération algérienne de football (FAF), à la veille
de la désignation des pays hôtes.
La FAF « a officiellement transmis à la Confédération
africaine de football (CAF) un courrier par lequel elle l’in-
forme de sa décision de retirer la candidature de l’Algérie
pour l’organisation de la Coupe d’Afrique des nations
(CAN) » en 2025 et 2027, selon le communiqué de la
fédération.
Pour 2025, l’Algérie était en concurrence avec le Maroc et

un dossier commun présenté par le Bénin et Nigeria. Pour
2027, elle devait rivaliser avec le Sénégal et le Botswana
ainsi qu’une candidature commune du Kenya, de la
Tanzanie et de l’Ouganda.
« Ce retrait est motivé par la nouvelle approche de la FAF
relative à la stratégie de développement du football en
Algérie », a encore indiqué la Fédération.
Selon le communiqué de la FAF, qui a été publié le même jour
que l’installation de son nouveau président, Walid Sadi, la
fédération algérienne « concentrera désormais ses efforts

dans la réorganisation et la redynamisation du football en
Algérie, de même qu’elle réitère son engagement indéfectible
au profit du développement du football africain ».
Le Comité exécutif de la CAF, l’instance africaine de foot-
ball, se réunira mercredi au Caire, avant une conférence de
presse de son président, le Sud-Africain Patrice Motsepe,
au cours de laquelle ce dirigeant annoncera l’identité des
pays hôtes des éditions 2025 et 2027.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 19th day of October,
2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Bar, Master
& Registrar of the Supreme Court of Mauritius, situate at New
Supreme Court Building, c/r Desroches & Edith Cavell Streets, Port
Louis, the SALE BY LEVY prosecuted at the request of SBM
Bank (Mauritius) Ltd against WATER-WALL DESIGN & CON-
STRUCTION CO LTD, represented by Mr Eric Croutsche of
Surinam, of the following immoveable property:- “Une portion de
terrain de la contenance de TROIS MILLE NEUF CENT TRENTE
NEUF METRES CARRES ET SOIXANTE DEUX CENTIEMES DE
METRE CARRE (3,939.62m2) etant le lot No. 55 du Morcellement
dont elle fait partie, situee au quartier de la SAVANNE lieu dit
Chamouny et portant le numero d’identification “PIN” 1613080132
sous la section 7(3) du ‘Cadastral Survey Act 2011’, d’apres le rap-
port d’arpentage avec plan figuratif y joint, dressé par Mons. Girish
BEECHOO, Arpenteur Jure, le 25/02/2014, enregistre au Reg: LS
99/22697, et bornee comme suit:- Vers le Nord Est, par un chemin
commun, sur cinquante sept metres trente six centimetres
(57.36m); Vers le Sud Est, par l’axe d’un chemin commun et
mitoyen, sur soixante six metres  quarante trois centimetres
(66.43m); Vers le Sud Ouest, partie par le lot No. 56 et partie par le
lot No. 57 (decrits audit rapport), sur soixante metres soixante cinq
centimetres (60.65m); Et vers le Nord Ouest, par le lot No 54 (decrit
audit rapport), sur soixante sept metres quarante quatre centime-
tres (67.44m). OBSERVATION EST ICI FAITE qu’audit rapport
dudit Mons. BEECHOO, Arpenteur Jure, il a ete fait observer que
ce lot est greve d’une servitude sur une portion de terrain de forme
triangulaire ayant comme dimensions de 3,0 m, 12,70 m et 13,0 m
en teinte grise sur le plan figuratif attache a son rapport pour les
besoins de visibilite (Visibility Splay). Ensemble tout ce qui peut en
dependre ou en faire partie sans aucune exception ni reservation.
The whole morefully described in deed transcribed in TV
201410/000204. The said portion of land is bare. All parties claim-
ing a right to take inscription of legal mortgage upon the said prop-
erty are warned that they must exercise their rights before the tran-
scription of the judgment of adjudication, failing which they shall
forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 25th day of September, 2023.
Mrs S. SONAH-ORI
Of 1st Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 08th day of
February, 2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Bar, Supreme Court of Mauritius situate at Supreme Court House,
c/r Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis, the SALE BY
LEVY prosecuted at the request of MAUBANK LTD now in the
rights of the Mauritius Post and Cooperative Bank against Mr
& Mrs Coomar LUCHMUN, residing at Bassin Road, Quatre
Bornes, of the following immoveable property:- “Une portion de
terrain de la contenance de DIX PERCHES ET DEMIE soit QUA-
TRE CENT QUARANTE TROIS DECIMAL VINGT METRES CAR-
RES (443.20m2) situee au quartier des PLAINES WILHEMS lieu
dit Quatre Bornes (La Louise), et bornees d’apres un proces ver-
bal de rapport avec plan figuratif, dresse par Mons. A.
Rasheed NAHABOO, Arpenteur Jure, en date du 02/11/1976,
enregistre au Reg. A 401/266, comme suit:- Du premier cote, par la
cinquieme portion ci-apres decrite devant revenir a Madame veuve
Jackdeo Mahadewoosing elle meme, sur soixante neuf pieds ou
vingt et un metres trois centimetres, cette ligne traverse en partie
une maison devant etre demolie; Du second cote, par M. R. Nazir,
sur quatre vingt un pieds neuf pouces ou vingt quatre metres qua-
tre vingt seize centimetres; Du troisieme cote, par la Route Bassin,
sur soixante douze pieds ou vingt et un metres quatre vingt qua-
torze centimetres; Et du quatrieme cote, par les heritiers de Mons.
Toolsee Goorahoo une nouvelle entree commune de dix pieds ou
trois metres quatre centimetres de large entre se trouvant entiere-
ment sur la presente portion, sur soixante deux pieds neuf pouces
ou dix neuf metres dix sept centimetres. La mesure employee est
le pied anglais avec conversion en metre. The whole morefully
described in an authentic deed drawn up by Me Jean Maxime
CROUCHE duly registered and transcribed in TV 3529/18. PIN
1723180095. There exists on the aforesaid portion of land a
storeyed residential building together with water and electricity sup-
plies. All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must exercise
their rights before the transcription of the judgment of adjudication,
failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 25th day of September, 2023.
Mrs S. SONAH-ORI
Of Suite 114, 1st floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

Attorney in Charge of the sale.
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Mercato: Arsenal s'intéresserait à Ivan Toney
Actuellement suspendu jusqu'en
janvier 2024 pour avoir enfreint les
règles de la Fédération anglaise sur
les paris, Ivan Toney serait sur les

tablettes d'Arsenal, qui chercherait à
le recruter lors du mercato hivernal.

Selon les informations du Mirror,
Arsenal prendrait des renseigne-

ments sur Ivan Toney (27 ans),
actuellement suspendu jusqu'en janvi-
er 2024 pour avoir violé les règles de
la fédération anglaise à propos des
paris. Alors qu'il a repris l'entraînement
avec Brentford, les Bees seraient prêts
à vendre leur attaquant pour 60 mil-

lions de livres minimum (69 millions
d'euros). La saison dernière, il avait
bouclé l'exercice 2022-2023 avec 20
buts en Premier League.

Il a parié 13 fois 
contre sa propre équipe

Arsenal serait un admirateur de
longue date de l'attaquant anglais,
sous contrat avec Brentford jusqu'en
2025. S'ils comptent déjà Gabriel
Jesus et Eddie Nketiah dans leurs
rangs, les Gunners se seraient mis en
tête d'attirer un buteur prolifique pour
tenter de concurrencer Manchester
City dans la course au titre. Tenus en
échec par Tottenham dimanche lors du

derby du nord de Londres (2-2), les
joueurs de Mikel Arteta sont 5es à
quatre points des Citizens, leaders et
invaincus depuis le début de la saison.

Suspendu huit mois par la FA, Ivan
Toney a commis 232 infractions con-
cernant des paris sportifs entre 2017
et 2021. En mai dernier, la Fédération
indiquait que le joueur avait placé 126
paris au total, dont 29 sur des matchs
qui concernaient son équipe et 13 con-
tre sa propre équipe. La suspension
du joueur était initialement de onze
mois mais a été réduite devant sa
volonté de soigner son addiction.

Arsenal peut pousser un ouf de soulagement pour ses deux joueurs
clés Declan Rice et Leandro Trossard. Declan Rice, le milieu de ter-

rain est sorti à la mi-temps du match nul contre Tottenham
dimanche. Ce qui a inquiété le manager Mikel Arteta. Mais il semble
qu’il ait eu un spasme au dos et il espère être de retour pour le

déplacement à Bournemouth samedi.

Ce sera aussi un soulagement pour Mikel Arteta, qui a admis qu’il
était « étrange » de voir un joueur de la robustesse de Rice devoir

être remplacé. Son remplaçant, Jorginho, a commis l’erreur qui a con-
duit au deuxième but de Son Heung-min, mais Rice devrait maintenant
avoir l’occasion de poursuivre son impressionnant début de campagne
depuis son arrivée de West Ham.

Arteta est déjà confronté à des problèmes de blessure. Il sera privé
de Jurrien Timber pour au moins les prochains mois, tandis que Gabriel
Martinelli, Leandro Trossard et Thomas Partey ont également manqué
le match contre les Spurs.

Parlant de Trossard, son retour est déjà acté. Comme Rice, il sera
de retour samedi. Après sa solide performance en Ligue des
Champions contre le PSV, le milieu Belge n’a pas participé au derby du
nord de Londres (face à Tottenham 2-2) en raison d’une légère blessure
aux ischio-jambiers.

Des examens médicaux ont été réalisés pour évaluer la gravité de
la blessure. Selon la publication de ce mardi par The London Evening
Standard, la blessure n’est pas trop sérieuse. Cependant, Trossard sera
absent pour le match de League Cup contre Brentford ce mercredi.

Arsenal jouera quatre fois dans les 13 prochains jours et fera des
changements pour le moins important de ces matches, le troisième tour
de la Carabao Cup à Brentford mercredi. Il est peu probable que des
joueurs clés de l’équipe première soient remplacés, l’objectif étant de
s’assurer que l’écart de quatre points avec le leader et le champion
Manchester City ne se creuse pas.

Arsenal : Trossard et Declan Rice reçoivent de nouvelles rassurantes

XV de France : Servat n’a «pas trop de doute sur la capacité de Dupont à revenir pour le quart de finale»

L’entraîneur des avants du XV
de France, William Servat, a

évoqué le cas d’Antoine Dupont,
gravement touché au visage
contre la Namibie. Selon l’ancien
talonneur international, le
numéro 9 et capitaine des Bleus,
devrait rapidement postuler à un
retour en Bleu.

«Il va très bien. L'opération
s'est très bien passée. Il se
repose logiquement. Il fera son
retour à l'entraînement
dimanche, a-t-il indiqué ce mardi
en conférence de presse. Il
reprendra à son rythme. Nous
avons la volonté qu'il revienne
dans le meilleur des cas possi-
bles. Mais on va échanger avec
lui, tenir compte des dernières
recommandations du médical et
attendre le feu vert du
chirurgien. Mais il semblerait
qu'il va postuler très rapidement
aux feuilles de match du XV de
France.»

«Je m'interroge plus sur le
match de l'Italie. Mais il est
raisonnable d'attendre un peu»

William Servat a ensuite
ajouté : «Je n'ai pas trop de
doutes sur la capacité d'Antoine
de revenir pour le quart de finale
(a priori contre l’Afrique du Sud,
battue samedi dernier par
l’Irlande au Stade de France).
Aujourd'hui je m'interroge plus
sur le match de l'Italie (le 6 octo-
bre à Lyon). Mais il est
raisonnable d'attendre un peu.»

Le capitaine et demi de
mêlée des Bleus, opéré vendre-
di d'une fracture maxillo-zygo-
matique après une blessure con-
tre la Namibie (96-0). Il était sorti
à la 46e minute du match aisé-
ment remporté contre la Namibie
jeudi à Marseille (96-0), après
avoir été heurté violemment à la
tête par le centre et capitaine
namibien Johan Deysel, sus-
pendu cinq semaines ce mardi.

L’entraîneur des avants tricolores a annoncé ce mardi
que le demi de mêlée et capitaine des Bleus, touché au
visage contre la Namibie, pourrait effectuer son retour

en équipe de France très prochainement.


